
 

 

 
 
DATE : Le 23 décembre 2016 ENVOI PAR COURRIEL 

 (5 pages – incluant celle-ci) 
 
EXPÉDITEUR : Me François Charette 
 Vice-président aux affaires juridiques et secrétaire général 
 Téléphone : 514 341-7740, poste 6925 
 Télécopieur : 514 341-3302 

DESTINATAIRES : 
M. Daniel Laterreur, CSD-Construction  
M. Pierre Brassard, CSN-Construction 
M. Michel Trépanier, CPQMC (I)  
M. Yves Ouellet, FTQ-Construction  
M. Sylvain Gendron, SQC  
M. Dominic Proulx, ACQ 
M. Christian Tétreault, ACRGTQ 
Mme Nicole Robichaud, APCHQ 

 M. Georges Lannéval, Local 99 
M. Jean-Marc Desjardins, Local 349 
M. Rénald Grondin, Local AMI 
M. Luigi Carrozzi, Local 527-A 
M. Joe Missori, Local 62 
M. Luc Simard (Construction SIMDEV inc.) 
M. André Gravel, CCQ-Montréal (Rive-Nord) 

 
Objet : Comité de résolution des conflits de compétence 

 Litige : Fermeture de l’enveloppe constante (a consistent wrapping) en époxy et que cette 
enveloppe n’est pas un embellissement 

 Chantier : Enbridge, Oléoduc situé au 16 780, Côte Saint-Pierre à Mirabel 
 Employeur : Construction SIMDEV inc. 

 Notre dossier : 9245-00-60 

Madame, 
Messieurs, 
 
Conformément aux dispositions de l'article 5.04 paragraphe 4 de la convention collective du 
secteur « génie civil et voirie », nous vous transmettons copie de la décision RÉVISÉE 
rendue par le Comité de résolution des conflits de compétence concernant le litige 
mentionné en rubrique. 
 
Recevez, Madame, Messieurs, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
François Charette 
Vice-président aux affaires juridiques 
et secrétaire général 
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